
Traversée de bourg
Fontenille-Saint-Martin-d’Entraigues (79)
Un aménagement effaçant le caractère routier d’une traversée de 
bourg grâce au végétal et à des détails soignés.

Les + du projet

·· Présence de surfaces végétalisées

·· Ambiances variées

·· Soin apporté aux détails

·· Matériaux naturels / locaux

·· Gestion des eaux pluviales

·· Qualité d’usage

·· Budget maîtrisé

Fiches réalisations - Aménagement de bourg

Mémento

·· Maître d’ouvrage : Commune 
de Fontenille-Saint-Martin-
d’Entraigues, 553 hab. (INSEE, 
2016)

·· Concepteur : Parcours (urbaniste et 
paysagiste-concepteur)

·· Année de réalisation : 2008

·· Coût des travaux : non communiqué

La traversée du bourg de Saint-Martin-d’Entraigues présentait, 
comme dans de nombreux bourgs, un problème d’image et de 
sécurité pour les piétons. Le projet d’aménagement consistait à 
donner une véritable place au piéton et à mettre en valeur l’espace 
public, tout en garantissant l’accès routier.

Quelques mots sur le programme
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Fiches conseils «Embellissement des bourgs»

Pour aller plus loin

·· L’ensemble des fiches sont téléchargeables sur le site du CAUE79 : caue79.fr

·· Les conseillers du CAUE79 sont à votre écoute pour vous conseiller et vous accompagner dans la réalisation de 
vos projets. Pour faire appel au CAUE : par mail à caue@caue79.fr ou par téléphone au 05 49 28 06 28

Une traversée verdoyante 
La traversée du village de Saint-Martin-d’Entraigues n’emprunte 
ni vocabulaire routier, ni vocabulaire urbain : elle est douce et 
verdoyante, en parfaite résonance avec le caractère rural du village. 
L’aménagement montre une progressivité entre l’entrée de village, 
très simple, et le cœur du bourg et abords des équipements publics, 
plus dessinés.

À l’entrée du village, un fossé enherbé sépare le cheminement de 
la voie, sécurisant le piéton. Un alignement de frênes, quelques 
murets-bancs en pierre et une ganivelle complètent l’aménagement.

Au cœur du bourg, les plantations de vivaces animent l’espace, 
des lignes de pavés délimitent les abords de la voie, et un caniveau 
central pavé assure la circulation des eaux pluviales. Enfin, au sol, 
un dessin mêlant pavés calcaire et béton désactivé identifie les 
traversées piétonnes.
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